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19/05/2026

tenue sous la présidence de Madame BOURJADE, assisté(e)

de Monsieur RAGUIN et Monsieur DIDIERLAURENT, Conseillers

En présence de Monsieur SANSON, Rapporteur public

Madame ROCHER, Greffière

 10 heures 15

01) DOSSIER N° 2306304 Monsieur Valentin RAGUINRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur CABINET CASSEL (Cour)

Défendeur CABINET ACCORE AVOCATS

Observateur

Nom des parties

Monsieur XXX
COMMUNE DE CUXAC D'AUDE

PREFECTURE DE L'AUDE

PREFECTURE REGION OCCITANIE ET DU DEPARTEMENT DE
HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire  Annulation de la décision du Maire de Cuxac d’Aude du 8 septembre 2023 portant opposition à la déclaration préalable N° DP 011 116 23 00073 de M.
XXX pour la pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de son habitation située 17 rue Elie Sermet à Cuxac d'Aude

02) DOSSIER N° 2405514 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur FREE MOBILE PAMLAW AVOCATS (Cour)

Défendeur COMMUNE DE FABREGUES TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 34095 24 M0088 en date du 23 juillet 2024 par lequel le maire de la commune de Fabrègues a sursis à statuer à la déclaration
préalable déposée par la société FREE MOBILE en vue de l'implantation d'un pylône treillis de 18 M,  de l’installation d’une armoire  et coffres techniques au
pied du pylône sur un terrain sis Route départementale 613.
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03) DOSSIER N° 2406457 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

Défendeur maire

Nom des parties

Madame XXX
Madame XXX
Monsieur XXX
Monsieur XXX
Madame XXX
Monsieur XXX
BYPS

Madame XXX
Madame XXX
Madame XXX
Monsieur XXX
Monsieur XXX
Monsieur XXX
Monsieur XXX
Monsieur XXX
Monsieur XXX
Madame XXX
COMMUNE D'ARGELES-SUR-MER

SAS MARCEL FOINNEAU COTE ROCHEUSE SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 66008 22 A0047 M04 du 12 septembre 2024 par lequel le maire de la commune d'Argelès-sur-Mer a accordé un permis de
construire modificatif à la SAS Marcel Foinneau Côte Rocheuse en vue d'une demande de dérogation à la hauteur des bâtiments pour la mise en place de
toitures végétalisées sur un terrain sis 9 et 10 rue Albert Saisset parcelle AR428-429-431
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04) DOSSIER N° 2501783 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SCI BYPS Maître ZEITOUN  (Cour)

Défendeur COMMUNE D'ARGELES-SUR-MER maire

SAS MARCEL FOINNEAU COTE ROCHEUSE SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire RENVOI CE - Annulation de l'arrêté n° PC 66008 22 A0047 du 3 novembre 2022 par lequel le maire de la commune d'Argelès-sur-Mer a accordé un permis
de construire avec prescriptions à la SAS Marcel Foinneau Côte Rocheuse en vue de la démolition de deux construction à usage d'habitation et la création de
deux bâtiments de logements collectifs de 57 appartements sur un terrain sis 9 et 10 rue albert Saisset parcelle AR428-AR429-AR431

05) DOSSIER N° 2501803 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame XXX

 Madame XXX
COMMUNE D'ARGELES-SUR-MER

SAS MARCEL FOINNEAU COTE ROCHEUSE

Représentants des parties

Madame XXX

Maître SCHNEIDER Tom (Cour)

maire

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire RENVOI CE - Annulation de l'arrêté n° PC 66008 22 A0047 du 3 novembre 2022 par lequel le maire de commune d'Argelès-sur-Mer a accordé un permis de
construire à la SAS Marcel Foinneau Côte Rocheuse en vue de la démolition de deux constructions à usage d'habitation et la création de deux bâtiments de
logements collectifs de 57 appartements sur un terrain sis 9 et 10 rue Albert Saisset parcelle AR428-AR429-AR 431

06) DOSSIER N° 2507935 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SAS AMEL CABINET JEANTET ASSOCIÉS (Cour)

Défendeur PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Observateur VILLEMOLAQUE S.C.P.  CHICHET-HENRY AVOCATS - HG&C

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 066 226 23 K0006 du 18 septembre 2025 par lequel le préet des Pyrénées-Orientales a refusé de délivrer un permis de
construire à la SAS AMEL en vue de l'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol d'une puissance de 5,85 MWc sur un terrain sis lieu-dit Mas Sabole
sur la commune de Villemolaque
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07) DOSSIER N° 2306320 Monsieur Valentin RAGUINRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SCP LINCETTO - COHEN

Défendeur

Nom des parties

Monsieur XXX

COMMUNE DE PERPIGNAN Maître LATAPIE Florent (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° PC 066 136 23 P0112 en date du 16 août 2023 pris par la commune de Perpignan refusant à M. XXX la construction d'une villa
avec garage et piscine sur un terrain sis 3735 avenue de Prades cadastré 136 HZ 258.

08) DOSSIER N° 2504450 Madame Sabine ENCONTRERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur XXXl

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite de rejet en date du 31 octobre 2024 par laquelle le préfet de l'Hérault a refusé de délivrer une attestation préfectorale
permettant l'ouverture des droits à la CAF pour les enfants de M. XXX

09) DOSSIER N° 2504449 Madame Sabine ENCONTRERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame XXX

 PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE 

L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite de rejet en date du 13 novembre 2024 par laquelle le préfet de l'Hérault a refusé de délivrer une attestation préfectorale
permettant l'ouverture des droits à la CAF pour les enfants de Mme XXX

Arrêté le 19/05/2026

La magistrate désignée : A. Bourjade


